
 

 

 

 

 



 

 

Le Conseil Economique, Social et Environnemental Régional, 
appelé CESER est issu de la loi de 1972 portant création des 
Régions.  

Assemblée consultative, il sĦagit de la deuxième institution 
régionale, formant avec le Conseil régional « LA REGION ». 

Le CESER a pour principale mission dĦinformer et dĦéclairer le 
Conseil régional sur les enjeux et conséquences écono-
miques, sociales et environnementales des politiques régio-
nales, et de contribuer au suivi et à lĦévaluation des politiques 
publiques. 

LĦassemblée du CESER est composée de conseillers issus de 4 
collèges, représentant : 

¶Les entreprises et activités professionnelles non salariées 

¶Les organisations syndicales de salariés 

¶Des organismes et des associations 

¶Des personnalités qualifiées (choisies et nommées par le 
Préfet de région).  

Proposés par leur organisme dĦorigine et nommés par le Pré-
fet pour un mandat de 6 ans, ils constituent la société civile 
organisée.   

Le CESER émet des avis (saisines), des contributions (autosai-
sines), et intervient dans de nombreux domaines tels que 
lĦemploi, lĦinnovation, la transition énergétique, la formation, 
la recherche, le sport, les finances, ou tout autre thème sur le-
quel il lui semble opportun de se prononcer. 
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LĦaxe fluvial Rhône-Saône a longtemps structuré les échanges sur notre 
continent européen et a été à lĦorigine de nombre de fondements écono-
miques, sociaux et culturels de notre Région. Pour autant aujourdĦhui, 
lĦactivité de transport sur le Rhône et la Saône demeure fort réduite, au-
tour de 5 millions de tonnes, et peut être qualifiée de confidentielle au 
regard de lĦaxe rhénan.  

Au moment où il convient de donner un coup de collier en faveur de la 
transition écologique et énergétique, il était naturel que la commission en 
charge des transports dans notre assemblée représentant la société civile 
cherche à satisfaire sa curiosité sur un mode de transport trop peu connu 
et trop peu mobilisé.  

Dans le temps relativement court qui nous était imparti, il aurait été pré-
somptueux de chercher à en embrasser tous les aspects. Il était par ail-
leurs judicieux dĦéviter toute redondance avec les nombreuses études 
existantes. DĦoù le choix de retenir quelques angles dĦapproche parmi les 
plus attendus par les professionnels.  

De plus, appréhender un tel sujet nĦa guère de sens sans prendre en con-
sidération les trafics, les ports et les territoires de lĦensemble de lĦaxe flu-
vial. CĦest donc tout naturellement que jĦai proposé à mes collègues des 
régions limitrophes dĦAuvergne-Rhône-Alpes de partager avec nous lĦéla-
boration de ce rapport. Je suis particulièrement heureux que les CESER 
de la Région Sud et de Bourgogne-Franche-Comté aient apporté la parti-
cipation active dĦune délégation aux côtés de notre commission pour bâ-
tir tous ensemble une expression commune validée dans les mêmes 
termes par les trois assemblées. Concernée par lĦaspect particulier et 
stratégique du canal du Rhône à Sète, le CESER Occitanie a de plus pro-
duit une contribution spécifique ; ce dont nous nous félicitons. Il sĦagit 
donc dĦun document dĦintérêt pleinement partagé et unique qui est porté 
par les représentants de la société civile sur lĦensemble de lĦaxe fluvial.  

Antoine QUADRINI, Président du CESER Auvergne-Rhône-Alpes 
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Le CESER Bourgogne-Franche-Comté attache une importance considé-
rable aux questions relatives à lĦEau. En témoignent divers travaux dont 
lĦavis du CESER sur les « questions importantes  » pour les 3 bassins 
Rhône-Méditerranée, Seine-Normandie et Loire-Bretagne, émis en avril 
2029, dans le cadre de la préparation des SDAGE 2022-2027, ainsi que la 
contribution aux consultations SDAGE et PGRI 2022-2027 du bassin 
Rhône-Méditerrané e, adoptée en juin 2021, intitulée « LĦeau dans tous 
ses états ». 

La démarche « Hors les murs » du CESER Bourgogne-Franche-Comté a 
conduit à plusieurs déplacements sur le terrain, pour observer les réalités 
vécues dans les territoires et rencontrer les acteurs de terrain afin de sĦen 
nourrir et affiner les préconisations. CĦest le cas de la visite de la plate-
forme portuaire de Gron dans lĦYonne, en mai 2019, puis du déplacement 
à Mâcon afin dĦéchanger sur les perspectives de développement du fret 
et de la multimodalité dans le cadre dĦAproport. 

Ainsi, cĦest avec un grand enthousiasme que jĦai accueilli la proposition de 
travail à plusieurs CESER, Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie, Sud PACA, 
et Bourgogne-Franche-Comté, tous concernés par le bassin Rhône-Mé-
diter ranée et les nombreux enjeux qui en découlent. Trois conseillers ont 
participé activement aux travaux menés dans le cadre de la commission 4 
« Territoires, transports, infrastructures et numériques  » du CESER 
AURA. Il sĦagit de Bernard Echalier (premier collège - CCIR), de Guy Zima 
(second collège - CGT) et Dominique Guyon (troisième collège - FNE). Je 
les en remercie. 

Ce travail aboutit à cette « Expression commune » traitant des enjeux et 
problématiques du Fret fluvial Rhône-Saône. Si ce document ne com-
porte pas de préconisation, comme habituellement pour des travaux du 
CESER, cinq alertes sont mises en avant sur des thématiques précises. Il 
appartiendra aux acteurs concernés sur ce territoire, qui dépasse les li-
mites administratives régionales, et pourquoi pas aux CESER concernés, 
de poursuivre les travaux et réflexions afin de proposer des mesures con-
crètes permettant de faire face aux enjeux identifiés. 

JĦai souhaité que le fait interrégional fasse lĦobjet dĦune séquence de tra-
vail dĦune demi-journée à lĦoccasion du séminaire de fin de mandat orga-
nisé en juin 2023 à Nuits-Saint-Georges par le CESER Bourgogne-
Franche-Comté. Les CESER Auvergne-Rhône-Alpes, Centre Val-de-
Loire, Grand-Est et Ile-de-France ont tous répondu présents pour ce 
temps important, au cours duquel des thématiques et préoccupations 
partagées ont été identifiées, mais aussi la façon de concrétiser des tra-
vaux en commun, ceci dans lĦintérêt général. Le document dont vous vous 
apprêtez à prendre connaissance constitue un exemple concret illustrant 
lĦimportance mais aussi la façon de travailler entre plusieurs CESER. 

Je salue et remercie lĦensemble des acteurs et contributeurs de ce travail 
et vous souhaite une très bonne lecture. 

Dominique ROY, Président du CESER Bourgogne-Franche-Comté 
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La méthode novatrice consistant à synthétiser un avis commun entre les 
CESER de plusieurs régions sur un sujet dĦintérêt partagé avec une ap-
proche transversale et systémique est intéressante et mérite dĦêtre amé-
liorée et reconduite. Il est communément admis que « la bataille des ports 
se gagne à terre » : or, le passage des marchandises, sĦil ne se limite pas à un 
transit pur sans valeur ajoutée, est une source de richesse pour les terri-
toires. 

LĦambition affichée des ports français de la façade méditerranéenne est 
de constituer un « gateway Sud » pour desservir lĦEurope, en mettant en 
exergue ses atouts objectifs ; sur le plan géographique pour les princi-
paux courants dĦéchanges internationaux (moindre distance et meilleur 
transit time) et nautiques (absence de marées, ports sur le littoral en eaux 
profondes). Cet objectif nĦa de sens que sĦil prend en compte les nouveaux 
enjeux en matière de décarbonation, et plus généralement dĦaméliora-
tion de la performance environnementale, de sobriété foncière et éner-
gétique. 

Dans ce nouveau paradigme, le report modal sur des flux massifiés ferro-
viaires ou fluviaux, pour réduire la part excessive de la route, est straté-
gique pour une bonne acceptabilité sociétale : le transport par barges sur 
lĦaxe élargi Rhône-Saône y a bien sûr toute sa place. Mais la part de ce 
mode plus vertueux, qui avait amorcé un décollage au début de la décen-
nie précédente, a fortement chuté ; or, le fleuve et les canaux intérieurs, 
offrent des capacités de croissance très importantes sans aucun besoin 
dĦinvestissement nouveau. Il faut redynamiser cette solution pertinente 
par un ensemble dĦactions complémentaires. 

La mise en réseau des ports maritimes et des plateformes intérieures por-
tuaires et logistiques, est un élément clé de la réussite ; mais, elle doit 
sĦappréhender dans une dimension de supply chain car aujourdĦhui ce 
sont les données qui pilotent les flux physiques et non lĦinverse. Il con-
vient dès lors de créer une communauté digitale unique pour toutes les 
filières de trafic qui permettra des facilités douanières, et dĦanticiper et 
fluidifier les opérations de passage des marchandises. 

Plus particulièrement pour les conteneurs, on doit sĦattacher à réduire ou 
supprimer les handicaps et les goulets dĦétranglement quĦils supportent, 
en particulier sur le port de Fos ; sont visés ici en termes de fiabilité la 
priorité donnée aux navires et aux trains sur les terminaux, les surcoûts 
de manutention pour les barges, les transferts entre manutentionnaires 
ou les contraintes qui ne paraissent pas justifiées aux yeux des profes-
sionnels, comme lĦobligation de prendre un pilote pour passer du débou-
ché du canal de Barcarin à la darse 2. 
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Il existe aussi des insuffisances sur le plan de lĦoffre et de la qualité de ser-
vice, en comparaison avec la performance de la route et du fer ; lĦinitiative 
de renforcer la cale et de parvenir à une desserte quotidienne dans les 
deux sens doit être soutenue, y compris le cas échéant sur la dimension 
financière. 

Enfin, il existe plusieurs démarches qui se développent en parallèle sur la 
même thématique. Il y a lieu de veiller à la cohérence de la gouvernance 
par une concertation étroite entre les acteurs et territoires, débouchant 
sur un schéma directeur portuaire et logistique partagé, ainsi quĦun re-
censement et un atlas du foncier mobilisable. 

Marc POUZET, Président du CESER Région Sud 
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M. Jean-Raymond MURCIA 
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Lors dĦune journée dĦétude organisée le 1/09/2022, la 
commission « territoires transport Numérique  » du CE-
SER Auvergne-Rhône-Alpes rencontrait les services de 
lĦEtat, VNF, CNR sur le transport de fret fluvial Rhône-
Saône et appréhendait la réalité sur le terrain, dans le 
port de LYON. Les participants retenaient alors le ca-
ractère multifacettes et méconnu des trafics fluviaux, 
lĦimportance de la gouvernance avec un foisonnement 
dĦacteurs, et le volume des rapports et études engagés 
dans ce secteur dĦactivité.  

Ils estimaient alors utile de sĦemparer de cette question 
du fret fluvial sur lĦensemble du bassin Rhône-Saône, et 
de le faire en collaboration avec les CESER Sud et Bour-
gogne-Franche-Comté. Ces derniers ont répondu posi-
tivement à cette sollicitation. Il a été décidé de prépa-
rer un rapport commun, en tenant compte des con-
traintes dĦun temps limité, en fin de mandature des as-
semblées. 

Il ne sĦagit pas dĦajouter un rapport de prospective au 
foisonnement de rapports à lĦhorizon 15-20 ans.  

Il ne sĦagit pas non plus de sĦexprimer sur un projet de 
contrat de plan interrégional Rhône-Saône et son volet 
transport fluvial, encore en attente de la négociation 
entre lĦEtat et les Régions et de lĦengagement de lĦEtat 
sur le volet mobilité des contrats de plan.  

Il convient, pour faire Čuvre utile, dĦapporter des éclai-
rages les plus concrets possibles sur quelques angles 
dĦapproche traduisant les besoins prioritaires des pro-
fessionnels. Ont été retenues les cinq thématiques des 
infrastructures, du passage au port maritime, des res-
sources humaines en navigants, du foncier portuaire et 
du transport de matières dangereuses. 

 

Les auteurs de cette note sont bien conscients quĦil se-
rait présomptueux de fonder des recommandations sur 
une analyse en devenir. Cette note vise à apporter sen-
sibilisation et alerte, pour poser des problématiques 
sur les cinq thématiques sélectionnées, au titre dĦun 
rapport dĦétape. Les CESER auront toute latitude sĦils le 
souhaitent de prolonger les travaux lors de la pro-
chaine mandature pour déboucher sur des recomman-
dations étayées et argumentées.  

Il est judicieux dĦapporter à la société civile, à travers 
une note dĦacculturation et dĦalerte, des clés de com-
préhension des enjeux et problématiques du fret flu-
vial, et ainsi de doter ses représentants de capacités à 
participer au débat et à sĦimpliquer le cas échéant.  

Les discours et annonces se multiplient depuis long-
temps sur les atouts du mode fluvial en termes de dé-
veloppement durable, dĦéconomie de CO2, dĦimpératif 
de report modal. 

Mais les incantations ne suffisent pas. Les réalités des 
trafics, parfois encourageantes (ex-économie circu-
laire, chimie), sont souvent en retrait (ex-trafic conte-
neurisé). Les CESER ont souhaité par quelques angles 
dĦapproche sĦimprégner de ces réalités de terrain, des 
difficultés et des satisfactions vécues par les acteurs du 
fret fluvial. Il convient dĦappréhender les ressorts pour 
favoriser son développement, et de le faire en ayant 
toujours à lĦesprit le caractère multiusages de la voie 
fluviale au nom de lĦintérêt général (ex-ressource en 
eau agricole, industrielle, maintien de la nappe phréa-
tique, biodiversitéĮ). 
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De quelles bases de réflexion part la démarche inter 
CESER ?  

Que transporte-t-on sur la voie fluviale Rhône-Saône ?  

Quelles sont les problématiques posées par les cinq 
thématiques sélectionnées sur les infrastructures, le 
passage au port de FOS, le foncier portuaire, les res-
sources en personnel navigant et le transport de ma-
tières dangereuses. 

Les travaux ont été conduits par la commission du CE-
SER Auvergne-Rhône-Alpes et son bureau, élargis à 
deux délégations des autres CESER. LĦanalyse sĦest fon-
dée sur une série dĦauditions, à la fois dĦacteurs en 
charge dĦune vision dĦensemble sur lĦaxe fluvial et dĦac-
teurs très opérationnels, transporteurs et chargeurs.  
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Axe fluvial Rhône-Saône      

 
 

 
Deux gestionnaires de la voie fluviale : 
- Saône : VNF, établissement public de lĦEtat 
- Rhône et Petit Rhône : CNR, concessionnaire de 
lĦEtat (sauf Rhône dans le centre-ville et canal de Mi-
ribel gérés par VNF) 
 

Deux débouchés maritimes : Fos-sur-Mer et Sète 
 

Bassin fermé à Grand Gabarit vers le Nord               Au 
Nord uniquement Petit Gabarit : canal du Rhône au Rhin 
et Petite Saône 
 

Desserte fluviale à 4 440 T depuis  
Fos-sur-Mer                    Grand Gabarit 
 

Objectif dĦaugmentation de la capacité du canal du 
Rhône à Sète de 1000 à 1800 T pour lĦaccès au port de  
Sète                     programme de modernisation du canal 
 

Desserte fluvio-maritime jusquĦà 3000 T à Arles, 
1500 T au-delà 
 

9 ports publics concédés aux CCI, sur la Saône par 
VNF, comme sous-concession de la concession du 
Rhône par Etat/CNR 
 

Une vingtaine de zones industrielles et portuaires sur 
le Rhône concédées à la CNR  
 

Infrastructures spécifiques et équipements colis 
lourds 
- Quais lourds et rampes RO/RO 
- Portiques colis lourds à Chalon et Lyon 
 

Les ports sont aussi des gares de fret ouvrant sur lĦen-
semble de lĦEurope et plus 

 
 
 

Source : VNF ģ Direction régionale Rhône-Saône 
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Ces bases ont été posées en septembre 2022 par une journée dĦinitiation 
du CESER Auvergne-Rhône-Alpes, dont les éléments ont été communi-
qués aux délégations des deux autres CESER. 

 

 

 

Û 

 

Depuis lĦannée 2000, le trafic flu-
vial présente une évolution heur-
tée. 

Après une forte hausse de lĦan 
2000 à 2006, le trafic se mainte-
nait plus ou moins entre 6,4 et 7,2 
millions de tonnes de fret par an. 
Cependant, depuis 2015, les tra-
fics enregistrent une baisse régu-
lière sur le transport de conte-
neurs, dĦhydrocarbures et dĦéner-
gie ou irréguliers dans le cas des 
céréales. DĦautres trafics ont une 
perspective favorable tels que le 
recyclage, le bois, la logistique ur-
baine pour limiter la congestion 
routière en ville, les matériaux 
BTP en économie circulaire.  
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Evolution des volumes en tonnes 2000-2020 (source VNF)  

 

 

Û 

Depuis la crue catastrophique de 
2003, une concertation interrégio-
nale sĦest mise en place au titre du 
plan Rhône devenu depuis 2015 
plan Rhône-Saône. 

Ce plan est décliné en plusieurs 
thématiques, au travers de pé-
riodes successives de contrats de 
plan interrégionaux et de Pro-
grammes Opérationnels Interré-
gionaux (POI) FEDER. Le Contrat 
de Plan Interrégional Etat-Régions 
Rhône-Saône 2021-2027 a été ap-
prouvé par certaines Régions qui 
prennent en considération 6 des 7 
volets finalisés par lĦEtat. Le deu-
xième volet relatif au transport flu-
vial ne pourra être finalisé que 
lorsque le préfet de Bassin aura 
reçu le mandat de négociation du 
Gouvernement, et puis que la 

négociation aura abouti. 

Les projets sont certes mis en 
Čuvre au cas par cas, mais il 
manque la synergie et la dyna-
mique que permettrait un contrat.  

DĦautres documents dĦorienta-
tions ou de programmation ont été 
élaborés : 

¶ Sur un plan multithématique, la 
CNR a élaboré un plan quin-
quennal mars 2022-mars 2027 
dit plan 5 Rhône. Ce plan suc-
cède aux anciennes missions 
dĦintérêt général portant sur des 
projets sur lesquels la CNR choi-
sit dĦintervenir en responsabilité 
ou en appui, en sus des obliga-
tions liées à sa concession, dé-
sormais prolongée jusquĦen 
2041. Sur une enveloppe de 165 
Mĳ nets, la CNR consacre à ce 
titre 36 Mĳ au transport fluvial 
et aux ports.  

¶ Des schémas portuaires territo-
riaux ont été mis en place (région 
lyonnaise 2015) ou sont en cours 
(Rhône méridional, Bourgogne-

Franche-Comté) pour accroître 
les complémentarités. 

¶ Un schéma dĦaxe 2022-2035 a 
été finalisé par lĦEtat, CNR et 
VNF en mars 2022 (Orizon 
2035), en concertation avec les 
acteurs politiques et écono-
miques pour le fret et le tou-
risme fluvial. Ce schéma est une 
feuille de route collective met-
tant en perspective de nom-
breuses orientations straté-
giques à 15 ans. 

Û 

.  

Une délégation interministérielle sur 
lĦaxe 

Pour préparer une gouvernance de 
lĦaxe au plan multimodal, le Gou-
vernement a dĦabord missionné un 
délégué interministériel (JC 
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BEAUDOUIN) durant plusieurs 
années : il a rendu un rapport de 
propositions en 2018, notamment 
pour les trafics en relation avec 
Marseille Fos. 

Į puis un conseil interportuaire et lo-
gistiqueĮ 

En 2021 le président de la Répu-
blique a annoncé le plan Marseille 
en grand et le souhait de renforcer 
lĦaxe dĦarrière-pays des ports mari-
times, comme dans dĦautres ports 
européens. CĦest ainsi quĦun con-
seil interportuaire et logistique 
présidé par le préfet de bassin a été 
créé en avril 2022. Il sĦest réuni 
pour la deuxième fois le 24 mai 
2023, annonçant une mobilisation 
du foncier portuaire et logistique 
par un schéma directeur dĦici début 
2024, des mesures pour relancer 
dès 2023 la filière conteneur flu-
vial, la création dĦici 2025 dĦune 
communauté portuaire digitale 
unique (initiative unique en 
France). 

Į et une mission du préfet de bassin. 

Une mission a dès lors été confiée 
au préfet de bassin avec lĦassis-
tance dĦun délégué général audi-
tionné par les CESER. Il sĦagit par 
un rassemblement des acteurs de 
créer de la valeur et de compenser 
une relative faiblesse à lĦécart des 
grandes routes maritimes. Il est af-
fiché la volonté de valoriser des 
atouts tels que celui de la seule pé-
nétrante fluviale au Nord de la Mé-
diterranée, et dĦun axe le plus cir-
culé en Europe mais peu massifié 
et à décarboner. 

Une feuille de route technique a 
été élaborée sur une vingtaine 
dĦactions : infrastructures, énergie, 
écologie industrielle, numérique, 
action foncière, massification des 
modesĮ Sont recherchées les utili-
tés communes, les prestations ex-
périmentalesĮ 

La démarche est présentée comme 
nécessairement collective pour ré-
ussir dans le respect des responsa-
bilités et des identités des acteurs, 
publics et privés. Il est exprimé la 

volonté de façonner un ensemble 
fluviomaritime réunissant les ac-
teurs, une union des ports à lĦimage 
de lĦancien réseau hanséatique, et 
non pas de reprendre le modèle de 
la fusion des ports réalisée sur lĦaxe 
Seine pour bâtir un seul EPIC (HA-
ROPA). Il est envisagé dĦici 
quelques années de formaliser la 
gouvernance de cette stratégie 
dĦensemble. Il est question dĦune 
éventuelle société filiale des ac-
teurs, à laquelle seraient confiées 
des prestations en quasi régie sur 
des sujets non traités ou impli-
quant une mutualisation forte.  

Une association des acteurs locaux, 
Medlinkports 

Depuis 2008, lĦassociation Me-
dlinkports, initiée notamment par 
le port de Marseille Fos, sĦest cons-
tituée peu à peu pour promouvoir 
le report modal des transports 
massifiés, dĦabord sur la voie dĦeau 
puis sur le fer. Initiée par les ports 
fluviaux et maritimes, VNF et CNR, 
elle comporte aujourdĦhui SNCF 
Réseau, de nombreux acteurs lo-
gistiques (transporteurs, arma-
teurs, Į) ou associatifs à lĦéchelle 
de lĦaxe, et désormais quelques col-
lectivités dont la Région Sud.  

Medlinkports vise par lĦintelli-
gence collective à promouvoir des 
solutions concrètes des parte-
naires et à rechercher des solu-
tions aux problèmes posés, à tra-
vers des groupes de travail              
(ex. : matières dangereuses, 
douane, colis lourdsĮ). 

A la demande du ministre, Cécile 
AVEZARD, qui présidait alors Me-
dlinkports, a rendu en 2021 un             
« plan dĦaction pour redynamiser le 
transport fluvial  ». Très synthé-
tique, ce rapport de mission vise 
quatre objectifs  :  

¶ Manutention,  

¶ Nouveaux flux, 

¶ Investissement,  

¶ Verdissement et digitalisation  

Déclinés en 60 actions. 

Ce rapport souligne les conditions 
de réussite : portage politique fort 
de lĦEtat coopération territoriale 
renforcée avec les partenaires 
économiques clients ou usagers et 
les collectivités territoriales à ras-
sembler dans Medlinkports. 

 

AujourdĦhui, ces bases de travail 
demeurent globalement con-
formes, dans la mesure où le 
CPIER est toujours en chantier, 
avec son volet 2 « développer un 
transport fluvial performant et 
écologique », en attente de la né-
gociation du volet mobilité des 
contrats Etat -Région et de lĦenga-
gement de lĦEtat.  



 

 
16     Les bases de la réflexion  
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Les données de la Commission 
centrale pour la navigation du 
Rhin, (rapport dĦactivité 2022) 
montrent la place bien modeste de 
la navigation fluviale Rhône-
Saône au regard du bassin de la 
Seine et de lĦaxe rhénan. 
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Trafics 2021 (données 
Commission centrale pour 

la Navigation du Rhin) 
Rhône-Saône Seine Rhin-Meuse 

Flux en milliards de tkm 1,0 3,8 57,0 

Trafic fluvial au port mari-
time (en Mt) 

Fos 
Le 

Havre  
Rouen Rotterdam  Anvers 

2,1 3,0 5,4 158,0 101,0 

Trafic fluvial 1er port inté-
rieur (en Mt) 

Lyon Paris Duisburg 

1,2 22,5 45,0 

Ce tableau montre la puissance in-
comparable de lĦaxe rhénan. Den-
sément peuplé (près de                                  
280 hab/km2), cet espace est doté 
dĦun réseau polycentrique dĦune 
quinzaine de métropoles de plus de 
500 000 habitants . Centré sur le 
Rhin à lĦaval de BALE, il est le cČur 
économique de lĦUnion euro-
péenne, rassemblant le quart du 
PIB de lĦUnion.  

La concentration démographique 
et industrielle appelle très logique-
ment une intensité des flux qui a 
stimulé depuis longtemps la cons-
truction de réseaux très denses et 
performants, ceci que le mode soit 
fluvial (ex. : réseau maillé de ca-
naux à grand gabarit), ferroviaire 
(ex. : ligne dédiée fret du Rhin 
dĦacier -ligne de la Betuwe- entre 
ROTTERDAM et la frontière alle-
mande) ou autoroutier (réseau du 
BENELUX le plus dense en Eu-
rope). 

La massification des flux profite au 
mode fluvial, lequel pèse au moins 
le tiers du trafic terrestre à AN-
VERS comme à ROTTERDAM. Ces 
réseaux structurants attirent à 
leur tour les flux et la richesse in-
dustrielle, dans un processus itéra-
tif, en boucle. 

En bref, on observe un axe rhénan 
structurant bien différent de lĦaxe 
rhodanien où lĦindustrie est dis-
crète dans le paysage, hormis aux 
abords de LYON et MARSEILLE, et 
se trouve beaucoup moins attirée.  

La voie fluviale rhodanienne y est 
par voie de conséquence peu utili-
sée et représente quelques pour 
cent de la part modale, même si on 
considère les seuls territoires 
« mouillés » par le fleuve.  

 

 

Après une période de progression 
jusquĦen 2006 puis la crise écono-
mique et celle de la réforme por-
tuaire à Fos en 2008, et ensuite un 
rebond en 2011 à plus de 7Mt, on 
constate une baisse des trafics à 
environ 5 Mt aujourdĦhui. Ceci est 
pour beaucoup lié au marché cé-
réalier et au BTP qui constituent le 
« fond de cale » des transporteurs. 
Jadis, le silo des Tellines construit 
en 1999 avait boosté la descente 
de céréales, et la dynamique avait 
été générée par des implantations 
dĦactivités (silos, ferrailles, chimie, 
Į). AujourdĦhui les évolutions sont 
différenciées selon les ports. Par-
fois comme dans les ports de CHA-
LON et MACON, une baisse régu-
lière du trafic fluvial est observée 
depuis 10 ans, avec une progres-
sion concomitante du mode ferro-
viaire. 
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Evolution modale Eau et Fer dans les ports de Bourgogne 

 

Source : CCI de Saône et Loire et Côte dĦOr 

 
En 2020, la présence de bois dans 
la chambre de guidage de la porte 
dĦécluse de SABLONS a empêché 
sa bonne fermeture et a provoqué 
un accident ; lequel a entrainé un 
arrêt de navigation de 47 jours 
pendant le premier confinement 
lié au Covid. Ceci a impacté forte-
ment le trafic et lĦactivité por-
tuaire. 

De plus la crise COVID a désorga-
nisé la logistique. Or 50 % du fret 
du bassin Rhône-Saône est lié à 
lĦimport-export. Le mode fluvial 
était toutefois résilient durant la 
crise COVID. Et il est moins com-
pliqué que le mode ferroviaire. 

Les types de marchés sont diffé-
renciés : navettes régulières de 
conteneurs ; affrètement de vracs 
solides ; vracs liquides avec re-
tours à vide et intégration verticale 
des sociétés (ex Kem One vient 
dĦacquérir deux bateaux de 11 Mĳ 
chacun) ; brouettages de maté-
riaux de construction par des en-
treprises gérant leur bateau en 
compte propre (ex PRADIER entre 
LYON et MONDRAGON en éco-
nomie circulaire avec déchets du 
BTP expédiés vers lĦaval, recyclés 
et remontés). 

Pour les vracs liquides, la perti-
nence des modes est pour une part 
importante  différente  selon les vo-
lumes de flux : le camion est adapté 
aux flux de moins de 20 000 t par 
an ; le train aux flux de 20 000 à 

80 000 t par an (un train tous les 
deux jours) ; le bateau aux flux de 
plus de 100 000 t par an. LĦimplan-
tation industrielle est fortement 
liée à la logistique et sa compétiti-
vité. Le lien avec la voie dĦeau pour 
les flux chimiques et pétroliers ré-
pond à une logique industrielle. Le 
Rhône est particulièrement adapté 
compte tenu des échanges entre 
usines (ex lĦusine de ROUSSILLON 
qui stocke le propylène rend com-
pétitive la raffinerie pétrochi-
mique de FEYZIN). 

En 2022, le trafic fluvial de bois 
sĦest développé, ainsi que celui du 
charbon après la crise en Ukraine. 
50 % des flux sont intrabassin et           
50 % en import-export, ce qui est 
une différence par rapport à la 
Seine. Le trafic se diversifie, et 
même les courtes distances peu-
vent être dans le marché. 

Pour les conteneurs, les opéra-
teurs sont passés de 2 à 4 avec 
MSC et COMBRONDE, lequel est 
multimodal fer -route -fleuve.  

On constate une chute du trafic 
conteneurs, passé par un pic de 
100 000 EVP (équivalents vingt 
pieds) en 2015 avec 2 opérateurs 
et ramené à moins de 70 000 EVP 
avec 4 opérateurs alors que les 
projections étaient orientées à la 
hausse (200 000 EVP selon le port 
maritime). Parallèlement le mode 
ferroviaire est passé de 20 000 à 
70 000 EVP. Il est passé devant le 

trafi c fluvial conteneurisé, lequel 
nĦa pas cessé de baisser depuis 
2015. On compte 4 services flu-
viaux hebdomadaires avec 7 dé-
parts par semaine, mal répartis.  

Le port de MARSEILLE-FOS traite 
1,5 M EVP (contre 1 MEVP en 
2015) et le marché dĦAuvergne-
Rhône-Alpes représente 600 000 
EVP. Le marché existe donc pour 
permettre une progression des 
deux modes.  

La première faiblesse du mode flu-
vial est lĦabsence de fréquence 
quotidienne régulière contraire-
ment au train. Il existe 7 départs 
par semaine mais pas tous les jours. 
En ferroviaire, on réalise des liai-
sons Jour A/Jour B alors quĦen flu-
vial cĦest Jour A/Jour C. Il est vrai 
quĦune barge de 120 EVP charge 
davantage quĦun train (en 
moyenne 80 EVP). Cependant, 
cette question de fréquence à ré-
gulariser est beaucoup plus impor-
tante que le nombre de couches de 
conteneurs. Le marché demeure 
essentiel pour expliquer les fluc-
tuations. Ainsi la perte au départ 
de MACON du trafic Danone qui 
nĦexpédie plus de bouteilles plas-
tiques y a fait disparaître la ligne 
fluviale conteneurisée. 
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Les acteurs de lĦaxe nĦont dĦautre 
choix que de sĦinsérer dans une 
nouvelle donne économique mon-
diale dans laquelle les compagnies 
maritimes prennent aujourdĦhui 
une place majeure, en qualité de 
commissionnaires intégrant toute 
la chaine logistique y compris le 
foncier. A noter un marché du fret 
maritime très fluctuant. Selon 
Nord Sud CTI, la pandémie de CO-
VID 19 avait provoqué un chaos 
sur les marchés et provoqué la 
flambée de lĦindice composite de 
DREWRY qui reflète les taux de 
fret au comptant pour un conte-
neur 40 pieds. Entre SHANGHAI, 
premier port mondial avec 43,5 
millions dĦEVP et ROTTERDAM 
premier port européen avec 14,5 
millions dĦEVP, le taux de fret est 
passé de 1800 $ en août 2019 à 
10000 $ en août 2021, avant de re-
prendre progressivement une co-
tation proche de celle de 2019.  

 

 

 

 

A noter par ailleurs lĦimportance 
pour apprécier le trafic fluvial de 
ne pas oublier les trafics passagers 
en paquebots : 26 sont en service 
(pic actuellement dĦactivité) et gé-
nèrent 140 Mĳ de retombées éco-
nomiques. A Pierre-Bénite en été 
on compte 10 bateaux de fret et 10 
paquebots en moyenne par jour. 
Sur la Saône ce trafic en repré-
sente la moitié. Le système numé-
rique de lĦAIS permet de réguler le 
trafic.  

Il nĦexiste pas dĦavenir sans appré-
hender lĦintégralité de la chaîne 
logistique. LĦenjeu majeur con-
siste à accroître fréquences, ni-
veaux de service, amplitudes -en 
bref, à améliorer lĦorganisation 
globale du process- pour ré-
pondre aux attentes des clients. Il 
faut un cercle vertueux de régula-
rité et de disponibilité, et augmen-
ter les trafics.  
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Û 

Grandes infrastructures du 

Grand Sud Est  

LĦanalyse du scénario intermé-
diaire « planification écologique » 
retenu par le Gouvernement 
parmi les hypothèses du dernier 
rapport du Conseil dĦorientation 
des infrastructures « Investir plus 
et mieux dans les mobilités pour 
réussir leur transition  » (ex. : accès 
français du LYON-TURIN ; CFAL 
Nord et Sud, Į) soulève quelques 
limites.  

Desserte multimodale de 

FOS 

Des enjeux ressortent pour déve-
lopper le mode ferroviaire (ges-
tion des sillons à concilier avec les 
TER, accès aux terminaux conte-
neurs, Į) après lĦautomatisation 
de la signalisation qui a multiplié 
par six la capacité de la voie unique 
desservant les bassins de FOS, se-
lon le Grand Port Maritime Mar-
seille-Fos. DĦautres projets exis-
tent pour la desserte routière (ex. : 
requalification CD 268 ; liaison 
routière FOS-SALON ; contourne-
ment de Martigues et Port de 
Bouc). 

 

 



 

 
22     Quelques thématiques dĦalerte sur le fret fluvial Rhône-Saône 

Û 

Le canal du Rhône à SETE joue un 
rôle multiple de maintien des 
lignes dĦeau pour les échanges hy-
drauliques en bordure de littoral, 
le drainage, les milieux naturels, la 
plaisance et la navigation au béné-
fice du port languedocien ; ce der-
nier ayant toujours souhaité un re-
port modal. 

Sur la base dĦune DUP de 2010, la 
modernisation de ce canal a été en-
gagée par VNF et la Région Occita-
nie sans toutefois consolider les 
berges le séparant des étangs litto-
raux. Or ces berges se détériorent 
depuis 2015 en comblant le canal, 
surcreusé et victime des événe-
ments climatiques côté mer et côté 
étangs.  

AujourdĦhui, les sédiments salés 
extraits du canal pour conserver 
son profil, sont considérés comme 
des déchets nécessitant un traite-
ment particulier, faisant exploser 
les coûts et remettant en cause le 
projet initial à 2500 t et (-3m) dĦen-
foncement. 

Après une large concertation en 
2020 un nouveau projet de canal a 
été envisagé, moins profond et 
moins large pour sauvegarder la 
navigation, à lĦaide de bateaux de 
1800t dĦemport. Ceci pour un coût 
moindre, avec une vocation touris-
tique renouvelée, une prise en 
compte de la sensibilité particu-
lière du point de vue paysager et 
environnemental (ZNIEFF, zones 
Natura 2000).  

Le CESER Occitanie a souhaité, 
dans un document annexé à la pré-
sente note, faire part de son atta-
chement à la fois au développe-
ment du fret fluvial sur le canal et 
au respect de lĦenvironnement. Les 
autres CESER de lĦaxe Rhône-
Saône, concernés également, sou-
tiennent ses observations ; le canal 
du Rhône à SETE assurant une 
autre ouverture du transport flu-
vial sur la Méditerranée pour des 
marchandises spécifiques.   

LĦaudition en commission des re-
présentants de VNF et de la Région 
Occitanie a fait ressortir   lĦimpor-
tance dĦune réelle ambition pour 
une liaison appréciée par le port de 
SETE comme par la batellerie, et 
aux finalités multiusages des lignes 
dĦeau à préserver.  

Il importe donc de prendre en con-
sidération :  

¶ LĦespoir dĦun projet réaliste et 
révisable à 30 ans, dans lĦhypo-
thèse dĦune montée des eaux 
marines.  

¶ LĦurgence pour préserver lĦave-
nir du canal de prendre des me-
sures sans délai, sans renvoyer à 
de nouvelles études.  

¶ LĦimpératif dĦune conjugaison 
des efforts de tous, notamment 
de lĦEtat et lĦUnion Européenne 
pour rendre possible le projet.  

Û 

Dès le XVIIème siècle, la création 
dĦune liaison navigable entre les 
ports du Nord de lĦEurope et de la 
Méditerranée était conçue comme 
un enjeu majeur dĦéchange écono-
mique. CĦest ainsi quĦun canal a été 
construit entre la fin du XVIIème et 
le début du XIXème siècle entre la 
Saône et le Rhin, par la vallée du 
Doubs, pour des bateaux de 300 
tonnes. Ce type de canaux de liai-
son à petit gabarit souffre au-
jourdĦhui dĦune insuffisance de cré-
dits de régénération (gros entre-
tien, dragages) affectant le niveau 
de service ; les crédits de VNF 
pourtant en hausse globale se por-
tant préférentiellement sur la mo-
dernisation et lĦautomatisation des 
écluses.   

La mise à grand gabarit du canal, 
pour des bateaux de 4 500 tonnes, 
a été initiée dans les années 1960, 

avec des travaux lancés dans les 
années 1980 (Niffer-Mulhouse) et 
des aménagements ont été réalisés 
sur la Saône pour recalibrer les 
écluses et le chenal. Cependant en 
1997 le projet de liaison a été 
stoppé par décision du gouverne-
ment. Un autre projet a été envi-
sagé par la Moselle. Mais le Gou-
vernement français a indiqué par-
tager lĦobservation du Conseil 
dĦorientation des infrastructures 
estimant dans son rapport de dé-
cembre 2022 « ne pas disposer des 
éléments qui justifieraient de re-
lancer un tel projet ».  

Aussi, pour actualiser dĦici fin 2023 
son réseau structurant transeuro-
péen de transport RTET, est-il pro-
bable que lĦUnion européenne- re-
prenant toujours les positions des 
Etats membres- en retire le projet 
dĦaxe fluvial Saône/Moselle 
Saône/Doubs.  

Le cloisonnement du bassin 
Rhône-Saône par rapport au reste 
du réseau à grand gabarit consti-
tue une faiblesse. Amortir dans ce 
bassin « fermé » un bateau neuf 
acheté entre 1 et 14 Mĳ et financer 
son entretien (4 000ĳ par mois) est 
un exercice difficile, comme lĦest 
un transfert depuis la Mer du Nord 
par porte barges (pour un trans-
port de 2 à 3 bateaux à raison de 
plus de 450 000 ĳ le voyage). Et 
des perspectives de développe-
ment sont coupées, par exemple au 
titre dĦéchanges entre chimie rho-
danienne et chimie rhénane. 

Û 

Hormis sur le canal du Rhône à 
SETE, dans le contexte de change-
ment climatique, lĦensemble des 
aménagements réalisés sur le 
Rhône et la Saône (barrages, 
écluses, digues, gestion des 
étiages) apportent une bonne dis-
ponibilité en eau dans les biefs, 
malgré la baisse constatée des 
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débits. Le maintien des lignes dĦeau 
apporte une utilité sociale forte 
par des fonctionnalités multiples, 
largement au-delà de la navigabi-
lité (ex-appui sur la nappe phréa-
tique, irrigationĮ).  

Les caractéristiques du Rhône et 
de la Saône y sont moins limitantes 
que sur dĦautres fleuves tels que le 
Danube ou, plus près, le Rhin aval 
de lĦAlsace, aménagé à courant 
libre, et contraignant à un allège-
ment des bateaux à lĦétiage (niveau 
le plus bas dĦun cours dĦeau) ; les 
bateaux transportant cependant 
sur le Rhin plus dĦune centaine de 
millions de tonnes par an (ex 138 
Mt à la frontière germano-néerlan-
daise en 2022), contre 5 sur le 
Rhône.   

Il est vrai que si on peut charger sur 
le Rhin cinq couches de conteneurs 
(hors basses eaux), les charge-
ments sur le Rhône ne peuvent 
contenir que deux couches de con-
teneurs high cube auxquelles 
sĦajoute une couche de conteneurs 

ISO1 à lĦaval de LYON, dans la li-
mite du tirant dĦair à DONZERE.  

Dans la traversée de LYON, ceci 
nĦest pas possible en hautes eaux 
pendant une faible partie de lĦan-
née, du fait de la hauteur néces-
saire sous les ponts quĦil est illu-
soire de relever. Cependant, la 
flotte peut être adaptée, dès lors 
que le marché existe, comme lĦa 
montré le trafic conteneurs en 
deux couches à partir de MACON 
lorsque la demande de Danone 
sĦexerçait pour lĦexpédition de 
bouteilles plastique.   

De fait la voie fluviale Rhône-
Saône, est globalement fiable, avec 
peu de pannes dĦécluses, mais elle 
reste largement sous utilisée.  

 

 

1 Les dimensions de conteneurs maritimes répondent à une norme internationale ISO (International Standardisation Organisa-
tion) : pour être standardisées sur tous les modes dans le monde, on calcule en équivalents vingt pieds (EVP), selon le système de 
mesures en pieds et pouces des USA où a été inventé le conteneur. Un conteneur dĦune longueur de 20 pieds (conteneur dĦun EVP) 
mesure 5966 mm de long, 2418 mm de large, 2286 mm de haut. Pour emboîter les conteneurs, on peut admettre des conteneurs 
plus longs de 40 pieds, 35 pieds. Dès lors quĦun conteneur est plus haut 2,89 m soit + 30 cm pour charger des palettes, il nĦest plus 
ISO et est appelé « high cube », disponible en longueur 20 pieds ou 40 pieds. 

De nombreuses opérations sont 
initiées sur lĦinfrastructure fluviale 
par la CNR au titre de sa conces-
sion ou hors concession, par VNF 
ou par les collectivités publiques, 
par exemple au titre du CPIER.  

Il est possible dĦaller plus loin et de 
compléter ces améliorations sur la 
voie Rhône-Saône, par exemple 
pour fiabiliser le réseau existant : 
création de postes dĦamarrage à 
Port St Louis pour les fluviomari-
times, sécurisation du canal de Fos 
à Bouc pour éviter dĦen faire une 
décharge (ex. : véhicules) pouvant 
bloquer la navigation, et rescinde-
ment dans ce canal pour admettre 
des bateaux plus longsĮ  

Il faut aussi reposer la probléma-
tique de la réparation fluviale des 
grands bateaux sur lĦensemble de 
lĦaxe Rhône-Saône, très dépen-
dante du hissage dĦArles, seul lieu 
actuellement équipé, certes 
agrandi et fiabilisé depuis quelques 
années. 

 

 

Centre de gestion de navigation de la CNR à 
Châteauneuf du Rhône 

 

Û 

Le port de MarseilleģFos est le pre-
mier port maritime de France et le 
troisième port de la Méditerranée. 
Il est le seul port bénéficiant dĦune 
liaison fluviale vers le Nord de lĦEu-
rope. 

Il est composé de deux grands 
sites, les bassins Est situés sur la 
commune de Marseille, et les bas-
sins Ouest situés principalement 
sur la commune de Fos-sur-Mer. 
Ces bassins Ouest où sont récep-
tionnés 80 % des tonnages repré-
sentent la moitié des escales na-
vires et des emplois du port, cĦest-
à-dire un poids économique équi-
valent aux bassins Est (Ville de 
MARSEILLE), selon lĦautorité por-
tuaire GPMM. 

LĦaccès fluvial est possible vers les 
bassins Ouest de MARSEILLE-FOS 
de deux manières différentes : 

¶ Pour accéder au terminal céréa-
lier des Tellines (avec des ba-
teaux fluviaux) ou à la mer avec 
des bateaux fluviomaritimes par 
lĦancienne écluse de Port St 
Louis sur le Grand Rhône. 

¶ Pour accéder aux autres termi-
naux de lĦétang de Berre, de LA-
VERA et de FOS. On peut utiliser 
le canal fluvial de BARCARIN, 
ouvert à grand gabarit en 1983 
vers la darse 1 de FOS, et pro-
longé par le canal de FOS à 
BOUC vers le chenal de CA-
RONTE et lĦétang de Berre. Ce 
cheminement lorsquĦil nĦest pas 
obstrué- permet aux bateaux de 
ne plus effectuer de périlleuses 
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traversées en mer comme avant 
1983, et de respecter la régle-
mentation désormais en vigueur 
qui interdit de le faire sans un pi-
lote maritime ou une licence de 
capitaine pilote. 

Cependant, pour venir accoster à 
la darse n°2 où se font les charge-
ments et déchargements des con-
teneurs, les bateaux fluviaux doi-
vent contourner la darse n°1, ter-
minal pétrolier et minéralier, em-
prunter un passage en mer, et 
côtoyer les grands navires 

maritimes, ce qui impose au capi-
taine de présenter une licence de 
patron pilote ou, défaut, dĦembau-
cher un pilote maritime. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cartes extraites du site internet du Port Marseille-Fos  

plan bassins Ouest v6 640x320 web_0.pdf (marseille-
port.fr)  

https://www.marseille-port.fr/sites/default/files/2020-12/plan%20bassins%20Ouest%20v6%20640x320%20web_0.pdf
https://www.marseille-port.fr/sites/default/files/2020-12/plan%20bassins%20Ouest%20v6%20640x320%20web_0.pdf
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Contrairement aux grands ports 
de la mer du Nord, les accès par la 
mer sont de grande qualité, ab-
sence de brouillard, pas de marée, 
fort tirant dĦeau, terre-pleins de 
grande capacité, etc. Malgré la des-
serte de 500 ports mondiaux dans 
160 pays, 90 lignes maritimes di-
rectes et plus de 100 offres de 
transbordements, MARSEILLE-
FOS ne fait pas partie des grands 
ports identifiés sur les grandes 
routes maritimes mondiales, 
comme les ports du Nord de lĦEu-
rope, Anvers, Rotterdam et Ham-
bourg qui sont reliés à lĦarrière-
pays rhénan très industrialisé.  

Le port est connecté à son hinter-
land par des voies ferrées, rou-
tières, fluviales mais aussi par des 
oléoducs et gazoducs. Les accès 
terrestres tous modes appellent 
quelques aménagements pour 
évacuer et recevoir les marchan-
dises (aménagements évoqués 
précédemment) même si on nĦy ob-
serve pas la congestion routière 
constatée à ANVERS.  

 

Û 

Quelle que soit la nature des tra-
fics, les chargeurs et les transpor-
teurs ont des attentes majeures en 
matière de services : 

¶ En premier lieu : un niveau de ré-
gularité et de fiabilité,  

¶ En second lieu : le coût de pas-
sage portuaire.  

Pour les vracs liquides, 

premier tr afic maritime en 

volume 

LĦenjeu est celui de la capacité à se 
positionner sur lĦéchiquier euro-
péen. Faute dĦinvestissements in-
dustriels, la France souffre dĦun re-
tard de compétitivité. CFT le dé-
plore au sujet de la décarbonation. 
En effet, lĦeffort industriel en ce 
domaine est majeur au Benelux, 
mais limité en France. Un sursaut 
sĦimpose pour attirer lĦindustrie 
génératrice de trafics massifiés. 

 

Par ailleurs, à FOS et LAVERA, les 
transporteurs fluviaux appellent 
de leurs vČux une mise à niveau du 
service chez lĦopérateur portuaire. 
Cette dernière applique des tarifs 
qui ont doublé en quelques années. 
Se trouvent découragés à la fois les 
transporteurs fluviaux et mari-
times. 

Pour les vracs secs 

Les transporteurs fluviaux font 
part de plusieurs points irritant s, 
dont la difficulté pour prévoir les 
délais de traitement des bateaux 
fluviaux au port maritime . 

De plus, il apparaît un manque de 
souplesse des équipes dockers 
pour passer de façon fluide dĦun 
bateau et dĦun navire à lĦautre, ex-
plicable notamment par des vo-
lumes traités globalement faibles, 
comparativement aux ports de 
Mer du Nord. 

Par ailleurs, pour certains marchés 
plus spéculatifs comme les cé-
réales, il existe une propension des 
affréteurs, financiers et non pas lo-
gisticiens, à modifier inopinément 
la chaine de transport, passant 
dĦun port maritime à lĦautre pour 
quelques euros dĦécart (exemple : 
un trafic départ Strasbourg prévu 
via Fos-sur-Mer à 6,50 ĳ la tonne 
et dévié vers La Rochelle à 4,50 ĳ la 
tonne).  
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Rouen et La Rochelle, bien dotés 
en capacités de stockage et de ma-
nutention, disposent en outre par 
rapport au bassin des Tellines de 
Port -Saint-Louis-du-Rhône, dĦun 
avantage pour massifier les pro-
cess. 

Pour ce qui concerne le transport 
fluvial de céréales cĦest désormais 
la manutention qui fait le prix de la 
chaine de transport. Alors que les 
tarifs de fret fluvial nĦont guère 
évolué depuis 40 ans, le poids rela-
tif du coût de manutention fluviale 
et maritime est passé de 20 à 50 % 
du coût de la chaîne de transport. 

Pour les conteneurs 

LĦenjeu consiste à retrouver le ni-
veau de trafic de lĦannée 2015, qui 
a baissé dĦun tiers ces dernières an-
nées, et démenti les différents scé-
narios prospectifs, estimant une 
croissance, accompagnant celle du 
trafic maritime de FOS, constatée 
à +5 % par an depuis la réforme 
portuaire de 2008. 

Au port de LYON, le mode ferro-
viaire a, aujourdĦhui, rattrapé la 
part de marché du mode fluvial, 
jusquĦalors en tête. Pour le Sud Est, 
à aire de chalandise comparable, 
les deux modes font relativement 
jeu égal désormais (toutes les 42 
navettes ferroviaires  en liaison 
avec Fos ne desservent pas le Sud 
Est).  

De fait le marché existe sur lĦaxe 
Rhône-Saône pour les deux modes 
massifiés, tous deux à valoriser au 
nom du développement durable. A 
titre dĦillustration, Il y a un poten-
tiel de 600 000 EVP sur lĦaxe 
Rhône Alpes, selon VNF, dont 10 % 
seulement passe aujourdĦhui sur la 
voie dĦeau. 

Reste à établir une équité de trai-
tement entre le fleuve, le rail et la 
route. 

Certes le fret ferroviaire subit des 
contraintes parmi lesquelles : 

¶ Les difficultés pour gagner des 
capacités de circulation (sillons) 
très convoitées par les flux de 

voyageurs, notamment TER. 

¶ La congestion en période de 
pointe du nČud ferroviaire lyon-
nais, lequel ne deviendra un car-
refour quĦune fois réalisé le con-
tournement complet de lĦagglo-
mération.  

Mais un train est globalement tou-
jours opéré à FOS. 

La chaine logistique intégrant le 
mode fluvial est au contraire la 
plupart du temps pénalisée au 
titre du service et du prix  :  

Au titre du service : les opérateurs 
de transport fluvial de conteneurs 
indiquent que pour des navettes 
dites régulières, il nĦest jamais cer-
tain quĦun bateau présent à lĦheure 
convenue soit traité pour la manu-
tention à FOS, en raison de lĦincer-
titude sur la disponibilité de la 
place à quai, de celle du portique et 
des dockers, et des retards fré-
quents.  

La situation est très différente de 
celle de Rotterdam où les contrats 
commerciaux de concession des 
terrains, lors de leur ouverture ou 
de leur révision, sont négociés 
entre autorité portuaire et opéra-
teurs avec des clauses dĦengage-
ment de report modal, donnant 
lieu en cas de non-respect à des pé-
nalités voire à la perte de la con-
cession. A Rotterdam, lĦengage-
ment de report sur rail et fleuve est 
de 60 %. Il est à noter que dans les 
ports du Nord très congestionnés 
par le trafic routier les transpor-
teurs routiers eux-mêmes ont inté-
rêt au report modal.  

Une telle pratique permettrait se-
lon les transporteurs fluviaux de 
relancer une dynamique gagnant-
gagnant pour la manutention por-
tuaire fluviale en permettant aux 
ports dĦalléger leurs tarifs par suite 
dĦune stimulation du trafic fluvial. 

De plus, contrairement au rail qui 
offre une fréquence quotidienne, 
le mode fluvial nĦassure pas une 
fréquence régulière cadencée per-
mettant au chargeur en cas de ren-
dez-vous manqué de le reporter 

sans inquiétude sur le bateau sui-
vant à lĦimage du voyageur prenant 
le bus ou le métro. 

Au titre du prix  : Un autre aspect 
est celui du surcoût de la manuten-
tion à FOS sur les barges par rap-
port aux autres modes, les charges 
terminales de manutention ou Ter-
minal Handling Charges (THC).  

Ces surcoûts qui peuvent repré-
senter 50 ĳ la boîte (35 ĳ après 
aide de lĦEtat au coup de pince) 
sont mutualisés avec les autres 
modes dans les ports du Benelux et 
à Dunkerque, mais de manière très 
partielle à FOS (hors shifts du soir 
et du week-end et pour le seul ar-
mement CMA CGM). 

Enfin, depuis plusieurs mois, la ca-
pitainerie de FOS applique la règle-
mentation qui impose aux barges 
fluviales, pour passer dĦune darse à 
lĦautre et accoster au terminal con-
teneurs, soit dĦavoir recours à un 
pilote (500 ĳ aller et 500 ĳ retour) 
soit dĦavoir une licence de patron 
pilote pour le capitaine du bateau 
fluvial. Un arrêté du 2 octobre 
2018 délimite en effet des zones 
de navigation distinguant le golfe 
de FOS en zone 1 maritime et les 
darses du port en zone 3 habilitée 
pour les conducteurs de bateaux 
fluviaux.  

La licence de patron pilote sĦob-
tient sur examen avec épreuve 
théorique et pratique nécessitant 
une préparation importante. Pro-
mofluvia, la CNR et Medlinkports 
accompagnent cette préparation 
pour faciliter lĦobtention de cette 
licence. Dans la mesure où il faut 
préserver des capacités de naviga-
tion pour les capitaines les plus ex-
périmentés, il importe dĦadapter 
les conditions de lĦexamen aux réa-
lités des parcours de quelques cen-
taines de mètres entre les deux 
darses ; on pourrait imaginer à 
moyen terme une légère extension 
de la zone 3 pour cette liaison 
dĦune darse à lĦautre. 
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LĦautorité portuaire GPMM an-
nonce cependant des initiatives in-
téressantes, après discussions 
multipartites.  Entre les terrains 
dédiés aux deux manutention-
naires Eurofos et Seayard, une 
zone dĦéchange doit être valorisée. 
De plus, depuis fin 2022 un dispo-
sitif de suivi de la performance 
shift par shift (plage 6H pour un 
portique et 6 dockers) est en place. 
Et un dispositif dĦaccompagne-
ment est annoncé Į 

Plus tard, il est prévu dĦallonger le 
quai de SEAYARD (800 m contre 
1900 m pour Eurofos).  

En outre, lors du conseil de coordi-
nation interportuaire et logistique 
de lĦaxe réuni le 24 mai 2023, il a 
été annoncé un renforcement des 
fréquences des services fluviaux 
conteneurisés, un plan dĦaction de 
VNF et un soutien de CNR à un ra-
patriement de cales de bateaux sur 
le bassin, de façon à apporter dĦici 
fin 2023 un « choc dĦoffre ».  
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Pour les professionnels, la forma-
tion du personnel navigant est 
une des actions prioritaires que 
devraient mener les Régions au 
titre de leurs compétences.  

Pour eux, il est essentiel que le 
métier soit, avant tout, mieux 
connu.  

LĦapproche ne doit pas se tenir au 
seul champ des bateaux de fret, la 
main dĦČuvre circulant facilement 
entre les champs du fret et du pas-
sager (et pouvant toujours accueil-
lir des femmes). 

LĦun des navigants, auditionné, non 
issu dĦune famille batelière, a 
connu le métier par le salon régio-
nal de lĦapprentissage. A lĦissue 
dĦun premier stage, il a « pris le vi-
rus » pour sĦengager dans un mé-
tier passion. Démarrant avec un 
CAP, il a rapidement gravi les éche-
lons pour prendre aujourdĦhui la 
responsabilité de lĦensemble des 
navigants dĦune entreprise de ba-
teaux promenades et de bateaux 
restaurants. Cet exemple montre 
combien la progression de carrière 
peut être très importante, avec de 
multiples qualifications.  

Comme lĦexpose CFT, il existe non 
pas un mais des métiers de navi-
gant, de matelot à capitaine sur un 
bateau fluvial, quĦil soit pour le fret 
ou le transport de passagers. LĦor-
ganisation du travail peut être à la 
journée ou par périodes embar-
quées de 7 à 15 jours. Dans lĦentre-
prise CFT, lĦoptimum de lĦéquipage 
comprend 5 postes. On distingue 
globalement deux matelots, deux 
conducteurs (avec pour ces der-
niers, différents niveaux de res-
ponsabilité commandant, premier, 
second, timonier) et un apprenti. 
Des qualifications de mécaniciens 
sont également obligatoires pour 
au moins un des membres dĦéqui-
page. 

 

Il existe, aujourdĦhui, une tension 
du marché de lĦemploi des navi-
gants, en particulier pour les capi-
taines des bateaux de fret. Ceux-ci 
doivent conjuguer de fortes com-
pétences :  

¶ Longue expérience de ma-
nČuvre, en particulier sur le 
Rhône au régime irrégulier. Une 
fois obtenu le certificat de quali-
fication de conducteur, ce sont, 
au moins, trois ou quatre ans de 
pratique qui sont nécessaires 
avant de prendre seul la barre du 
bateau. 

¶ Spécialisations techniques sur 
de multiples aspects en matière 
de sécurité, notamment pour le 
transport de matières dange-
reuses. 

¶ Aptitude à la gestion dĦune en-
treprise, le cas échéant. 

¶ Compétences commerciales 
pour affrétement, éventuelle-
ment. 

Le recrutement des capitaines est 
compliqué pour le fret :  

¶ Par lĦévolution réglementaire 
des temps de navigation incitant 
à accroître les effectifs. Un ave-
nant à la convention collective, 
ajusté aux exigences euro-
péennes, impose désormais 
deux conducteurs.  

¶ Par la concurrence de recrute-
ment des compagnies étran-
gères de paquebots débauchant 
les personnels qualifiés par des 
salaires plus élevés. 

Entrer dans une carrière de trans-
porteur de fret nécessite par ail-
leurs une confiance dans un mo-
dèle économique. Ce modèle est 
fragilisé par la difficulté à anticiper 
la continuité du trafic sur un bassin 
fluvial « fermé » et soumis à de 
nombreuses incertitudes, notam-
ment lors du passage au port mari-
time de FOS. Attractivité du bassin 
fluvial et attractivité du métier 
vont de pair.  

 

La réponse aux besoins des res-
sources humaines à lĦhorizon 5-10 
ans doit se structurer dès à pré-
sent. 

Il est important dĦaméliorer la con-
naissance de la population des na-
vigants au plan quantitatif et quali-
tatif, voire sociologique. 

La profession (E2F) lĦapproche un 
peu à lĦéchelle nationale avec une 
enquête OPCO mobilités.  

Les exigences pour lĦembauche 
viennent dĦêtre renforcées depuis 
lĦarrêté du 14 mai 2022 qui a fait 
évoluer la réglementation (trans-
position de directive européenne 
de 2017) : 540 jours de pratique 
sont désormais demandés pour 
être conducteur, contre aupara-
vant 400 jours et 4 ans de pratique 
pour un permis de conducteur de 
bateau de plus de 120m et 100 
jours et un an de pratique pour les 
bateaux de moins de 120 m. De 
plus, tous les navigants doivent dé-
sormais avoir un certificat de qua-
lification de lĦUnion.  

La Profession a mis en place des 
sites internet, des campagnes de 
communication, un dispositif de 
formation, etc.  

A lĦéchelle de Rhône-Saône, CFT 
développe dĦintenses formations 
internes sur de multiples qualifica-
tions techniques, accueille des sta-
giaires en formation initiale ceci 
avec de nombreuses collabora-
tions.  

Au niveau régional, Promofluvia 
développe des formations dĦ« ex-
pert en navigation avec passa-
gers », cĦest-à-dire de responsable 
de la sécurité sur les bateaux à pas-
sagers, et a demandé de nouveaux 
agréments (homme de pont, con-
duite au radar). LĦassociation gère 
à LYON un simulateur de pilotage 
dont la valorisation serait particu-
lièrement judicieuse pour la con-
duite sur un fleuve difficile.  
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La Région soutient une section flu-
viale au lycée des Catalins à Mon-
télimar et engage 9,2 Mĳ dans la 
construction dĦun nouveau bateau-
école qui relaiera lĦactuel bateau 
MAGELLAAN quĦelle a soutenu 
également.  

Des formations au GRETA démar-
rent au lycée des Catalins. 

En bref, de très nombreuses initia-
tives existent en matière de for-
mation, à développer et structu-
rer. 

Mais la première lacune est celle 
du vivier de jeunes intéressés par 
la profession.  

Une action en matière dĦorienta-
tion sĦimposerait, ainsi quĦune 
présence des professionnels au 
mondial des métiers. 

Ceci pourrait être facilité par une 
meilleure connaissance de la popu-
lation des navigants à lĦéchelle du 
bassin fluvial, ce qui est attendu 
par les acteurs de la voie fluviale 
rhodanienne.  

CĦest lĦobjet dĦune enquête télé-
phonique en cours réalisée par 
PROMOFLUVIA auprès des diffé-
rentes entreprises de transport de 
fret et de personnes effectuant des 
déplacements internes au bassin à 
grand gabarit Rhône-Saône.  

 

 

 

Au 1er juin 2023, de premiers résul-
tats sont obtenus auprès de :  

¶ LĦentreprise de transport indus-
triel Compagnie fluviale de 
transport (CFT), interne au bas-
sin Rhône-Saône.  

¶ Une vingtaine dĦentreprises arti-
sanales de fret fluvial effectuant 
des transports internes au Bas-
sin. 

¶ Deux entreprises de travaux pu-
blics réalisant des « brouet-
tages » de granulats sur courte 
distance. 

¶ Les opérateurs en charge de lĦen-
semble des 26 paquebots de 
croisière présents sur lĦaxe flu-
vial. 

¶ Plusieurs sociétés de bateaux 
promenades ou de bateaux res-
taurants. 

Premiers résultats de lĦenquête 
PROMOFLUVIA, au plan quantita-
tif.  

Les effectifs de navigants sont à 
différencier entre les matelots et 
les pilotes, et surtout selon les 
types de batellerie où le travail, ses 
atouts et ses contraintes diffèrent 
relativement.  

Pour lĦentreprise industrielle CFT, 
sa filiale CFT Gaz et des navigants 
en gérance de bateaux apparte-
nant à CFT, on dénombre 93 navi-
gants dont 65 salariés et 28 per-
sonnes en gérance. Parmi eux, 
seuls 26 sont conducteurs aptes à 
prendre la barre. Il faut aussi tou-
jours intégrer les mécaniciens. 
Chez CFT la moyenne d Ħâge est as-
sez jeune : 40 ans et 45 ans pour les 
conducteurs. Le travail est sé-
quencé à raison de 7 jours continus 
de travail suivis de 7 jours de repos.  

 

 

 

 

 

Les deux entreprises de granulats 
enquêtées emploient 5 pilotes et 
autant de matelots sur des lieux re-
lativement fixes. 

Les entreprises artisanales com-
portent assez souvent un seul ba-
teau avec au minimum deux per-
sonnes, parfois trois, en couple ou 
avec matelot salarié. Ils ont alors 
presque toujours soit plus de           
50 ans, soit entre 20 et 30 ans. Cer-
tains artisans ont cependant plu-
sieurs bateaux, avec les équipages 
afférents de pilote (conducteur) et 
matelot. Les entreprises artisa-
nales ont en général plus de diffi-
culté à planifier les temps de tra-
vail et de repos à leur domicile, par 
suite de lĦitinérance et de la rela-
tive plus grande difficulté à plani-
fier les voyages. A cette famille, 
pourraient se rattacher les pilotes 
sur bateau fluviomaritime, non ap-
préhendés par lĦenquête. 

Les navigants à bord des 26 paque-
bots représentent une population 
très importante, de lĦordre de 120 
pilotes, 155 matelots et une cin-
quantaine de mécaniciens. Le tra-
vail sĦeffectue généralement en sé-
quences de 15 jours travail + 15 
jours repos. 

SĦagissant des bateaux à passagers 
pour promenade et restauration, 
lĦenquête en cours a recueilli des 
informations pour lĦinstant auprès 
des entreprises lyonnaises (elles 
emploient une quinzaine de pilotes 
et autant de matelots, avec recours 
parfois à des pilotes autoentrepre-
neurs) et la Compagnie des ba-
teaux du lac qui intervient sur les 
lacs du Bourget, dĦAnnecy et Lé-
man avec 16 pilotes et 40 matelots, 
souvent jeunes et parfois saison-
niers.  
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Premiers résultats de lĦenquête 
PROMOFLUVIA, au plan qualitatif  

Une unanimité des répondants est 
perçue quant à la difficulté du re-
crutement, notamment des pilotes, 
surtout si le trafic devait connaître 
une reprise voire une croissance 
souhaitée par tous.  

SĦagissant des matelots, nombre de 
réponses soulignent la difficulté à 
trouver des jeunes motivés. 

Au regard de la dangerosité des 
conditions de navigation sur le 
Rhône, les responsables dĦentre-
prises demandent unanimement à 
leur matelot une pratique impéra-
tive de 4 à 5 ans après diplôme 
avant de leur laisser la barre en 
autonomie pour piloter des ba-
teaux très coûteux. Il est vrai que 
certains bateaux ont parfois (rare-
ment) rencontré des piles de 
pontĮ Le simulateur de pilotage, 
qui suscite parfois la curiosité, 
pourrait ainsi être utilisé davan-
tage pour permettre aux conduc-
teurs de sĦaguerrir à la navigation 
sur les tronçons les plus difficiles 
du Rhône, de la Saône et de la tra-
versée de LYON, avec des débits et 
des conditions météo complexes.  

En matière de formation initiale, si 
la formation au Tremblay (région 

Ile-de-France), très ancienne, est 
reconnue, celle dispensée à MON-
TELIMAR doit encore faire ses 
preuves : une relation plus étroite 
est indispensable entre les profes-
sionnels et le lycée pour quĦy soit 
développée lĦalternance. La pra-
tique et la motivation sont la clé. A 
noter la récurrence du recours à la 
formation en interne dans lĦentre-
prise industrielle ou « sur le tas » 
chez lĦartisan.  

LĦapproche de la ressource en navi-
gants est assez diverse selon les 
entreprises de transport. Les en-
treprises industrielles du fret ou du 
tourisme sont ouvertes à lĦen-
semble de lĦoffre disponible. Pour 
les entreprises artisanales, cer-
taines ont encore du mal à franchir 
le pas pour sortir de la grande fa-
mille batelière de père en fils, pré-
férant souvent recruter selon le 
bouche à oreille et la connaissance 
personnelle. DĦautres proposent 
volontiers à un apprenti de venir à 
bord, à condition de pouvoir le lo-
ger. Certains incitent même des 
matelots à investir dans un bateau. 
Comme dans le monde agricole, il 
se développe depuis plusieurs an-
nées dans le secteur de la batelle-
rie artisanale des recrutements 
hors des familles de mariniers. Et 
certains connaissent le succès. 

On note également une difficulté à 
recruter en raison du caractère 
trop limité des trafics rhodaniens 
qui entrainent des taux de fret trop 
bas, contraignant par voie de con-
séquence la masse salariale dans 
les entreprises et pouvant même 
parfois inciter à cesser lĦexploita-
tion de bateaux récents non amor-
tis. Ceci est préjudiciable à lĦattrac-
tivité dans le métier et provoque 
aussi un turn-over important chez 
les navigants beaucoup plus attirés 
par les salaires offerts par les com-
pagnies de paquebots, voire pour 
certains dans la batellerie rhénane. 
DĦautres encore préfèrent un tra-
vail sans déplacement.  

La demande dĦassouplir les con-
traintes administ ratives est par ail-
leurs largement plébiscitée, telle 
que lĦobligation de licence de pa-
tron pilote à FOS même pour les pi-
lotes les plus expérimentés, celle 
de doubler le nombre de capi-
taines, ou la taxation pour vendre 
un bateauĮ LĦobligation de recru-
tement de matelots ayant 540 
jours de pratique avant de pouvoir 
être « conducteur » inquiète aussi 
toutes les entreprises, notamment 
sur certains bateaux à passagers 
pour rechercher un personnel sai-
sonnier. 

Simulateur de pilotage fluvial  

  






















































